
Terres S olidaires

En décembre 2021, une nouvelle convenon va 
être signée entre la Communauté de communes 
et la Caisse d’Allocaons Familiales ; en effet, le 
contrat enfance jeunesse conclut pour la période 
de 2018 à 2021 a été remplacé par la Convenon 
Territoriale Globale (CTG). 

LaLa signature de cee Convenon Territoriale 
Globale avec la CAF est l’occasion de porter un 
regard sur l’ensemble des acons sociales 
menées aujourd’hui par notre collecvité en di-
recon des familles et plus largement vers tous 
les habitants de notre territoire : crèches, Relais 
Pete Enfance, centres de loisirs, Maisons de Ser-
vices Au vices Au Public, résidence pour personnes âgées. 

C’est aussi se projeter dans l’avenir : extension de 
la capacité d’accueil des jeunes enfants, acons 
en direcons des ados et des jeunes adultes, aide 
à la parentalité, développement de nouveaux 
lieux ressources pour l’aide aux formalités quo-
diennes et à la recherche d’emploi, créaon de 
maisons en partage pour nos ainés.  

LaLa commission Acons Sociales et l’ensemble des 
élus communautaires restent mobilisés, avec nos
partenaires CAF, MSA, Département, Etat et 
Région, pour constuer les condions du bien 
vivre en « Causses Aigoual Cévennes ».



Les ALSH accueillent les enfants de 3 à 12 ans 
pendant les vacances scolaires, du lundi au ven-
dredi de 8h00 à 18h00.

Les enfants porteurs de handicap sont bien 
évidement invités à fréquenter nos structures. 
Une convenon est signée avec l’associaon 
“Relais Loisirs Handicap 30” qui accompagne les 
familles et les équipes afin de prévoir et op-
miser la prise en charge. 

Les équipes qui accompagnent les enfants sont 
qualifiées (DEJEPS, BAFD, Educateur de jeunes 
enfants, BPJEPS, BAFA, CAP Pete enfance…).
EllesElles parcipent à des formaons sur l’accueil des 
enfants, le cadre réglementaire, l’hygiène ali-
mentaire…et sont formées régulièrement aux 
gestes de 1ers secours.

Concernant les adolescents, pour l'instant la prise 
en compte de ce public est sporadique. Ils ne se 
voient proposer régulièrement que des séjours. 
Une démarche a été iniée fin 2019 autour de 
projets à long terme à construire avec eux. Cee 
démarche n’a pas abou en raison de la situaon 
induite par la crise sanitaire. Il est prévu de repar-
r r vers ce public en 2022. 





38.8 % de nos déchets 
en moins dans nos 
poubelles et un engrais 
100 % naturel et gratuit.

Mouchoirs





Trois scénarios ont été étudiés. Le premier est un scénario tendanciel qui correspond à la projecon 
en 2026 du service actuel et qui servira de base de comparaison pour les autres scénarios. 
Le scénario opmisé, sans tarificaon incitave, reprend les points d’amélioraon du service actuel 
mis en évidence dans le diagnosc. Le dernier scénario vise la mise en place d’une tarificaon incita-
ve et permerait d’aller plus loin que le scénario opmisé en faisant baisser encore plus les tonna- 
ges cllectés.

Raonalisaon du nombre de 
points de regroupement et 
harmonisaon des types de 
collectes 

Développement de la préven-
on et de la communicaon

Pas de TI

Même organisaon que celle ac-
tuelle (même mode de finance-
ment, même organisaon pour la 
pré-collecte, la collecte)

Seules Seules évoluons : modificaons 
communes (évoluon de la TGAP, 
des tarifs de traitement si 
connus...

Collecte des OMR en colonne 
d’apport volontaire avec contrôle 
électronique d’accès

Développement de la prévenon 
et de la communicaon

Mise en place de la TI



(1) Coût aidé = charges liées au service déchets (structure, communicaon, prévenon, 
pré-collecte, collecte, transport, traitement) – recees liées au service déchets (vente de 
matériaux, souens des éco-organismes, subvenons ...) = coût restant à la charge de la           
collecvité

  - Ajustement des scénarios et choix d’un scénario à approfondir
  - Établissement d’un calendrier pour les acons à mere en place
  - Réalisaon des grilles tarifaires 
  - Définion des acons de communicaon

Le tableau suivant compare les différents scénarios au scénario tendanciel selon différents critères 
et au regard des enjeux évoqués par la CCCAC : -  maitriser les coûts du service geson des déchets
                      -  réduire les quantés collectées
                      -  responsabiliser l’usager




